
 

 
 

 
 

 

 
Aide humanitaire 

Votre personne de contact : 
Claire Terlinden 

Tél : 02 501 30 99 
E-Mail : claire.terlinden@diplobel.fed.be 

 Michel Genet 
Directeur Général 
Médecins du Monde  
Rue Botanique 75 
B-1210 Bruxelles 
 

 

 votre communication du vos références nos références date 

 10/12/2020  D5.1/CT/HUM.04.03.01/2020.11/2021/1097/1 21/01/2021 

  à mentionner dans toute correspondance 

 

Objet: Programmes humanitaires (A.B. 14 54 51 35.60.26) – Budget 2020 – 
Modifications budgétaires et d’activités.  

 Médecins du Monde – « Renforcement de l’accès aux soins de santé 
sexuelle et reproductive, incluant les violences basées sur le genre, 
pour les déplacés, réfugiés et les populations hôtes en situation de 
vulnérabilité au Sud-Kivu » - 1.500.000 EUR – PG/2020/11 – Prisma 
3036 

 

 
Monsieur, 
 
Dans votre courrier du 10 décembre 2020, vous nous demandiez notre accord pour 
une modification du cadre logique et pour des variations budgétaires pour le 
programme en référence. 
 
En avril de l’année dernière vous nous aviez déjà informés de modifications 
pressenties, liées à un financement probable de ECHO dans la même zone.   
 
Cela figurait clairement dans le formulaire unique que vous nous aviez soumis : 
 
« MdM est en négociations avancées avec Echo pour un financement de 1,2 millions 
d’Euros pour une période de 12 mois (1er avril 2020 - 31 mars 2021, HIP-ECHO 2020) 
{..} 

Dans le cas où la DGD et Echo répondraient tous les deux positivement, des 
mécanismes seront mis en place afin d’éviter strictement les doubles financements : 
{..} » 

 
Vous confirmez dans votre courrier que ce financement a bien été réceptionné, qu’en 
outre le COVID et des inondations ont eu de sérieuses conséquences sur la mise en 
œuvre du programme.  
  



 

 
 

 
 

 
 
Vous partagez également la demande qui vous a été faite par le Docteur Mukwege de 
capitaliser votre approche holistique de la prise en charge des survivant.e.s des 
violences sexuelles (SVS). 
 

Les modifications dont il convient donc de tenir compte concernent : 

1) Le cadre logique du projet ; 

2) Le choix des formations sanitaires ; 

3) Le nombre de bénéficiaires ; 

4) Les services gratuits offerts aux bénéficiaires ; 

5) Certaines lignes du budget initial – au-delà de 15%. 

 

Votre document intitulé “Modification request” justifie ces ajustements par le souci 
d’harmonisation et de renforcement des synergies entre bailleurs. L’offre des soins de 
santé et le nombre des bénéficiaires seront revus à la hausse. 
 
Suite à l’examen des explications détaillées que vous nous avez transmises, je vous 
confirme mon accord pour ces modifications et variations. 
 
Je vous serais reconnaissant cependant de bien vouloir adapter le formulaire unique et 
de nous le renvoyer sous sa forme révisée afin que ce document puisse nous servir de 
référence dans l’examen de vos prochains rapports intermédiaire et final en nous 
évitant tout risque de confusion. 
 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Guy Rayée 
Directeur Général a.i 
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